
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 75 (1966)

Heft: 5

Artikel: Allocution du Président de la Croix-Rouge suisse

Autor: Albertini, A. von

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-683384

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 19.06.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683384
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


LA CROIX-ROUGE SUISSE

CEINTENAIRE

Ceremonie soleimclle en l'Eglise « Eraumiinster»

Allocution (In President de la Croix-Rouge suisse

Professeur A. von Albertini

Dans son livru « Un souvenir de Solferino », paru on
1862, Henry Dunant preconisait la creation de
Societes nationales cle Croix-Rouge, ecrivant a ce pro-
pos: « Ne serait-il pas ci souhaiter que soit
formale quelque principe international, conventionnel
et sacre, lequel, une fois agree et ratifie, servirait de
base ä des Societes de secours pour les blesses dans
les divers pays d'Europe? » Et ailleurs, « Ces
Societes devraient done renfervier dans leur sein, et

pour chaque pays, comme membres du Comite supe-
rieur dirigeant, des hommes aussi honorablement
connus qu'estimes. Ces Comites feraient appel ä

toute personne qui, muee par des sentiments de

vraie Philanthropie, consentirait ä se consacrer mo-
mentanement ä cette ceuvre laquelle consisterail ä

apporter, d'accord avec les Intendances militaires,
e'est-d-dire avec leur appui et leurs directions au
besoin, des secours et des soins sur un champ de

bataille au moment meme d'un conflit puis a con-
tinuer, dans les höpitaux, ces soins aux blesses jus-
qu'ci leur entiere convalescence. »

L'idee de voir se creer des organisations Croix-
Rouge dans tous les pays se realisa une annee plus
tard, a l'occasion de la Conference internationale
reunie ä Geneve en octobre 1863, sur invitation d'un
Comite prive, le Comite genevois des Cinq, conference

qui adopta les premieres resolutions suivantes:
« La Conference internationale, desireuse de ve-

nir en aide aux blesses, dans le cas oil le service de

sante militaire serait insuffisant, adopte les
resolutions suivantes:

1. 11 existe dans chaque pays un comite, dont le man-
dat consiste ä concourir en temps de guerre, s'il y
a lieu, par tous les moyens en son pouvoir, au
service de sante des armees.
Ce comite s'organise lui-meme de la maniere qui
lui parait la plus utile et la plus convenable.

2. Des sections, en nombre illimite, peuvent se
former pour seconder ce comite, auquel appartient la
direction generale.

3. Chaque comite doit se niettre en rapport avec le
gouvernement de son pays, pour que ses offres de
service soient agreees, le cas echeant. »

Sur la base de ces resolutions, des comites natio-
naux, e'est-ä-dire ulterieurement des Societes nationales

de Croix-Rouge ne tarclerent pas ä se creer
dans la plupart des pays, tout d'abord en Europe puis
dans les autres continents. Aujourd'hui, ['organisation

mondiale de la Croix-Rouge englobe 106
Societes nationales de Croix-Rouge groupant plus de
190 millions de membres et collaborateurs volon-
taires.
La Croix-Rouge suisse fut fondee il y a 100 ans, le
17 juillet 1866, par le General Henri Dufour et le
Conseiller federal Jakob Dubs. En fait, eile ne porta
pas d'emblee son nom actuel; ä l'epoque, en offet la
croix rouge sur fond blanc n'etait que L'embleme
protecteur du service sanitaire de l'armee; ce n'est
que 20 ans plus tard que cet emblemc fut choisi
pour designer le mouvemcnt dans son ensemble el,
partant, ses societes.

La Societe suisse fondee en 1866 portait le nom
d'« Association de secours aux militaires suisses et d

leurs families ». II est interessant de relever que cette
Societe se voulait aussi expressenncnt societe de
bienfaisance pour les families des militaires, depas-
sant par lä les limites de la Premiere Convention de
Geneve qui, comme le precisait son titre officiel
« pour I'amelioration du sort des militaires blesses
dans les armees en campagne » ne se preoccupait que
des militaires, selon la devise « Inter arma Caritas ».

Les fondateurs de ['Association de secours firent
d'emblee figurer dans leurs Statuts ['assistance aux
families des soldats appeles sous les drapeaux, de-
passant ainsi le champ des activites assignees a

l'epoque ä une Societe cle Croix-Rouge. Cette decision
fut accueillie avec quelque crainte et critique par
certains membres du Comite international. Mais
lorsque l'armee federale fut mobilisee en 1870 et
garda les frontieres pendant quelques mois, l'Asso-
ciation de secours, avec l'aide de ses sections canto-
nales, fut seule a se preoccuper du sort des families
des militaires qui se trouvaient clans le besoin, ceci
ä une epoque qui ignorait les assurances sociales et
les allocations cle la caisse de compensation pour
perte de gain. Population et autorites temoignerenl
leur reconnaissance ä la Societe dont les interventions

spontanees clans le sens cle 1'icleaI Croix-Rouge
meritent egalemcnt notre temoignage de gratitude.
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Le samedi 11 juin I960, ä Zurich, en l'Eglise du Eraumiinster, 16 heures: I'acte solennel devant marquer la
commemoration du centenaire de la CRS vient de debuter, en presence d'une nombreuse assemblee. Sur notre photo, les

invites d'honneur de la Croix-Rouge suisse au nombre desquels les delegations des Societes nationales de Croix-
Rouge limitrophes. Photos Comet, Zurich

L'entraide internationale prit corps aussi en 1870,

en favour, notamment, des soldats blesses et ma-
lades des armees belligerantes. La Societe consi-
clerait de son devoir « ...de soutenir aussi en sa qua-
lite cle membre des Societes de secours europeennes,
et dans la mesure des moyens dont eile dispose, les
Societes de secours des Etats belligerants ». Une aide
fut apportee egalement ä la population civile neces-
siteuse cles pays voisins. Relevons aussi l'importance
de l'assistance et des soins que l'Association de

secours prodigua aux milliers de malades et aux
soldats frangais qui entrerent en Suisse et y furent
internes en hiver 1871, avec l'armee de Bourbaki.

La structure de l'Association de secours qui s'ap-
puyait principalement sur les associations cantonales
etait encore tres lache. Un Comite national de 44

membres — ä raison de deux delegues par association
cantonale - designa une Commission executive de

cinq membres dont le role consistait a developper et
ä diriger l'activite de la Societe, tandis que la mise
en pratique des täches preconisees etait l'affaire des

associations cantonales. Le travail de la Commission
executive dirigeante etait en majeure partie accompli

pcrsonnellement par son president, le Conseiller
federal Dubs.

L'Association de secours aux militaires suisses et ä

leurs families n'eut pas une existence tres longue,
alors meme qu'elle etait basee sur une constitution
valable. II est vraisemblable qu'elle considera sa
tache comme terminee apres l'armistice qui mit fin ä

la guerre des annees 70 et limita alors son organisation
ä un minimum. La Societe tomba ainsi peu ä peu

clans l'oubli et l'on peut fort bien comprendre qu'en
1882, le pasteur zurichois Walter Kempin, ignorant
son existence anterieure, ait fonde ä cette epoque
la « Societe centrale suisse de la Croix-Rouge » qui
s'est maintenue jusqu'ä nos jours et prit le nom de
« Croix-Rouge suisse » en 1914. Comme il ne peut y
avoir qu'une seule societe de Croix-Rouge dans un
pays, la dissolution de l'Association de secours fut de-
cidee en 1882. Ses derniers membres adhererent ä la
nouvelle Societe centrale, et son president, le
Conseiller federal Schenk, qui avait succede en 1872 au
Conseiller federal Dubs, fut nomme president d'honneur.

Ainsi se termine l'historique de la fondation de la
Croix-Rouge suisse dont je me limite ä dessein ä

relater les premieres annees pour evoquer une fois
de plus, la figure des hommes de valcur ä l'initiative
desquels nous devons l'existence du mouvement



desormais mondial de la Croix-Rouge et celle aussi
de notre Croix-Rouge suisse. Nous leur savons
profondement gre aujourd'hui de ce qu'ils ont cree.
Notre reconnaissance s'adresse une fois de plus en
premier lieu au principal promoteur de 1'ceuvre,
Henry Dunant, dans l'äme duquel prit naissance
le desir de realiser une grancle oeuvre humanitaire,
un desir si intensif et imperieux qu'il devait se

realiser. Mais nos remerciements s'adressent aussi
aux fondateurs de notre propre Societe qui surent
accomplir les täches prescrites en les adaptant ä la

situation particuliere imposee par les conditions de
notre pays.

Si la Croix-Rouge a sensiblement modifie sa structure

et son efficacite au cours du siecle passe, ces
changements ont touj ours vise ä un elargissement de
ses interventions et ä des ameliorations. Mais son
noyau, l'idee de base, l'idee de la Croix-Rouge telle
que i'avait preconisee Henry Dunant sur le champ
de bataille de Solferino est demeuree la meme et
saura demeurer vivace, nous en sommes convaincus.

Allocution du Chef du Departement federal

de FInterieur

M. le Conseiller federal H.-P. Tschudi

On a tout lieu d'eprouver de la joie
et de la reconnaissance lorsqu'une
institution a pu exercer avec succes
son activite durant un siecle. Au
cours de cette periode, marquee par
des changements rapides et des bou-
leversements lourds de consequences,
il a ete donne ä la Croix-Rouge
suisse d'accomplir clans le calme sa
mission pleine de merite et de deve-
lopper de fagon systematique son
rayon d'activite. Avant que je n'ex-
prime aux nombreuses collabora-
trices et aux nombreux collabora-
teurs de notre Societe nationale la
gratitude ä laquelle ils ont droit,
nous voulons, dans ce venerable
sanctuaire, remercier tout particu-
lierement notre Createur de ce que
la Croix-Rouge suisse ait ete jus-
qu'ici dispensee de la täche la plus
lourde qui pourrait etre la sienne:
assister et soigner des soldats suisses
blesses sur des champs de batailles.
Notre plus ardent espoir est que
notre peuple puisse continuer de
vivre en paix et que l'humanite tout
entiere soit preservee des horreurs
toujours plus terribles de la guerre.
L'anniversaire que nous celebrons
aujourd'hui doit nous rappeler que
chacun de nous peut servir la cause
de la paix en repandant les idees de
la Croix-Rouge et en agissant clans
son esprit.

II y a trois ans, lors de la celebration

du Centenaire de la Croix-
Rouge, le Conseiller federal Wahlen
declarait que « l'idee et l'ceuvre de la
Croix-Rouge etaient bien le plus
grand cadeau que notre pays ait fait
ä l'humanite». S'il fallait justifier
l'existence de notre petit Etat suisse,
cette creation et sa gestion fidele
durant plus d'un siecle pour le bien
de tous les habitants de la terre, se-

raient, ä elles seules, une justification
süffisante. La Croix-Rouge

internationale ne peut remplir la haute
mission qui est la sienne que si elle
jouit d'une confiance universelle et
de l'approbation du monde entier.
Mais il est tout aussi indispensable
qu'elle soit fermement enracinee dans
le sol suisse dont elle est issue grace
ä l'iclealisme d'Henry Dunant. Cette
base solide, la Croix-Rouge la trouve
clans la politique de neutralite pra-
tiquee par la Confederation helve-
tique comrae aussi dans l'appui bien-
veillant que notre population tout
entiere accorde ä ses efforts. L'ceuvre
humanitaire est symbolisee par la
croix rouge sur fond blanc. Par suite
de l'adoption du drapeau suisse aux
couleurs interverties, comme em-
bleme du mouvement mondial de la
Croix-Rouge, notre banniere nationale

est depuis cent ans etroitement
liee ä l'idee de charite et de miseri-
corde. II en resulte pour nous de
hautes obligations et il est important
qu'au soutien general accorde ä la
Croix-Rouge internationale dans sa
patrie d'origine, s'ajoute l'appui spe-
cifique de la Croix-Rouge suisse. A
elle seule, l'aide morale et materielle
concedee ä la Croix-Rouge internationale

par notre Societe de Croix-
Rouge serait une raison süffisante
pour remercier tres chaleureusement
cette derniere de son activite et pour
lui demander de la poursuivre avec
le meme enthousiasme au cours de
son deuxieme siecle d'existence.

J'ai souligne clejä que la neutralite

permanente de la Suisse avait
ete une condition essentielle pour la
fondation de la Croix-Rouge et
qu'elle continuait ä etre indispensable

au succes de son activite. Dans
l'ceuvre creee par Henry Dunant, nous

retrouvons clejä le complement posi-
tif de la politique de neutralite: la
solidarite, ä laquelle nous attachons
aujourd'hui un si grand prix. La
politique etrangere de la Suisse nc
peut se borner ä nous preserver de
tout conflit; elle doit se completer
d'une cooperation aux ceuvres du
temps de paix, de compassion ä

l'egard de nos semblables, victimes
des coups du sort. Nous pouvons ex-
primer cette solidarite internationale
de fagon concrete, clans le cadre des

campagnes cl'entraide de la Croix-
Rouge suisse et des efforts fournis
par la Confederation clans le do-
maine de l'assistance technique aux
pays en voie de developpement se
fondant sur les memes principes. Au
nombre des entrepriscs tres meri-
toires conduites reccmment hors de
nos frontieres par la Croix-Rouge
suisse, citons ä titre de rappel l'aide
aux victimes des tremblements de
terre d'Agadir et de Skoplje, ainsi
que l'apport de secours medicaux
bien organises clans les territoires en
guerre du Congo, du Yemen et du
Vietnam.

A cette activite internationale
s'ajoutent le travail et les efforts
fournis par la Croix-Rouge suisse en
faveur do notre propre population.
On peut certes se demander s'il
existe encore, clans l'Etat-providence
moderne, un reel bcsoin d'aide
sociale privee et volontaire et si celle-ci
peut en fait s'exercer. La Confederation

et les cantons suisses ont ins-
taure un vaste Systeme destitutions
d'assurances et de prevoyance
sociale qu'ils s'efforcent constamment
de rendre plus efficace et meilleur.
La securite et la justice sociales en
faveur de toutes nos concitoyennes
et de tous nos concitoyens constituent

un des buts principaux de
notre Confederation et il serait faux
de poser la question: politique
sociale officielle ou entraide volontaire?

II ne peut en effet s'agir d'une
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